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ORIENTATION APRES 

LA 3ème

1- Ressources 

2 – Voie professionnelle, voie 

technologique, voie générale

3- la 2nde GT

4- Les procédures d’orientation et 

d’affectation



Vos ressources

Le professeur principal de votre enfant

La CPE – Mme Anta

L’équipe de direction du collège

Le CDI du collège

Le site Internet du collège : 

la rubrique 

TOUT SUR L’ORIENTATION

http://www.college-santeny-marolles.fr/


Vos ressources
 Lesmétiers.net

site internet présentant tous les métiers et les 
formations initiales en Ile-de-France. Il 

comporte également des tests d’orientation, 
des fiches métiers et des informations 

pratiques.

 Onisep.fr
site internet diffusant toute l'information sur 
les formations et les métiers. Il propose aussi 

des nouveaux services aux élèves et aux 
parents.

 Les portes ouvertes des lycées

Consultables sur le site du collège



Vidéos sur

ONISEP TV

http://oniseptv.onisep.fr



PERMANENCE DE LA

CONSEILLERE D’ORIENTATION PSYCHOLOGUE

Magali ALONZEAU
Au Collège :  Mardi après-midi de 13h30 à 17h

Prise de rendez vous 

au secrétariat de la direction



Ouvert du lundi au vendredi

De 9h00 à 12h30 et de 13h30 à 17h 

Le 1er et 3ème samedi matin du mois de 8h45 à 11h45

VACANCES SCOLAIRES: 

Ouvert du lundi au vendredi 

de 9h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h

Magali ALONZEAU,Conseillère d’Orientation-Psychologue 

Permanence au CIO la journée de jeudi de 9h à 17h

CIO de Boissy-Saint-Léger

Centre d’Information et d’Orientation

3 avenue Charles De Gaulle

Tél. 01 45 69 65 73



Voie professionnelle,

Voie générale et technologique



3 TYPES DE BACS



Des voies de formation bien identifiées
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Insertion professionnelle

Voie générale et

Voie technologique

Bac

technologique

1ère

générale 

2nde

générale et technologique 

1ère

technologique

Bac

professionnel

1ère

professionnelle

Enseignement supérieur

CAP

BEP
1ère année 

de CAP
2nde

professionnelle

Bac

général

Voie professionnelle



LA VOIE PROFESSIONNELLE





Certaines spécialités de bac pro sont rattachées à un champ professionnel

bac pro trop spécifique 

pour être regroupé avec 

d'autres bac pro  

 chaque seconde pro 

est spécifique à un bac 

professionnel

regroupement de 
spécialités de bac pro 
présentant des éléments 
communs permettant de 
proposer des 
enseignements communs 
en classe de seconde

Bac pro

VENTE

Bac pro

COMMERCE

Bac pro

SERVICES : accueil, 
assistance, conseil

Seconde pro

MÉTIERS DE LA RELATION

AUX CLIENTS & AUX USAGERS

Bac pro

MÉTIERS DU PRESSING 

ET DE LA BLANCHISSERIE

Seconde pro

MÉTIERS DU PRESSING

ET DE LA BLANCHISSERIE

CHAMP PROFESSIONNEL

FILIÈRE PROFESSIONNELLE

LISTE BAC PRO

LISTE BAC PRO

D’autres spécialités sont constituées en filières dès la classe de seconde



 cours au lycée

enseignement général = environ 15h

enseignement technologique et professionnel = environ 15h

 périodes de formation en entreprise :   

22 semaines sur les 3 ans de Bac Pro

 temps partagé

cours au Centre de Formation d’Apprentis (C.F.A.)

travail en Entreprise

Statut salarié          

 Contrat de 2 ans vers un CAP

 Contrat de 3 ans vers le bac professionnel

 contrat de travail          



Procédure Passpro

- entretiens d’information et de 

motivation proposés dans certaines 

formations professionnelles et en 

2nde spécifique hôtellerie

- possibilité d’obtenir un bonus en cas 

d’avis favorable



Formations concernées par la procédure PASSPRO



Mini-stages

Découvertes des formations 

professionnelle et technologique

dans certains lycées et CFA



LA VOIE GENERALE ET 

TECHNOLOGIQUE :

la 2nde G.T.
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Bac STMG 

Les élèves y étudient l’entreprise, son 

environnement économique, juridique, ainsi que 

l’ensemble des techniques de gestion et de 

communication. 

Ce bac comprend un pôle technologique en lien 

avec la spécialité choisie en Terminale : 

mercatique, ressources humaines et 

communication, gestion et finance, ou systèmes 

d’information de gestion



Bac STI2D

Met l’accent sur les démarches d’investigation et de 

projet, les études de cas et les activités pratiques 

pour acquérir des connaissances et compétences 

liées à l’industrie, nouvelles technologies et au 

développement durable.

Ce bac comprend un pôle technologique en lien avec 

la spécialité choisie en Terminale : architecture et 

construction ; énergies et environnement ; 

innovation technologique et éco-conception ; 

systèmes d’information et numérique.



Bac STL

Pour ceux qui sont attirés par les manipulations et les 
matières scientifiques.

Les cours allient aux enseignements généraux et 
technologiques des travaux pratiques en laboratoire 

autour de deux spécialités choisie en Ter : 
biotechnologies ou sciences physiques et chimiques de 

laboratoire. 

Il est préférable d’avoir suivi en 2nde un enseignement 
d’exploration orienté vers les sciences de laboratoire 

ou les biotechnologies. 



Bac ST2S

La biologie humaine, la connaissance 

psychologique des individus et des groupes, 

l’étude des faits sociaux et des problèmes de 

santé, les institutions sanitaires et 

sociales…constituent les matières dominantes 

du bac.



Carte des formations

Rentrée 2017

Attention

cette carte des formations

peut être modifiée

à la rentrée 2017

Télécharger ce document  www.onisep.fr
Accueil > Les infos de ma région > Les publications régionales en 

téléchargement 



PROCEDURES D’ORIENTATION 

ET

D’AFFECTATION



Je décide de la destination : c’est l’ORIENTATION

Exemple  : La 2nd GT

Bien distinguer orientation et affectation

Je ne décide pas totalement de l’hôtel : c’est l’AFFECTATION

Exemple : je choisis le lycée Henri IV à Paris

Mais je suis affecté au lycée G. Budé



UNIQUEMENT sur l’ORIENTATION

Exemple  : La 2nd GT avec 2,5 de moyenne générale

Expérimentation : 

le dernier choix aux familles



• Procédures d’orientation : 

phases de dialogue avec le collège qui aboutit à une 

décision d’orientation : 

2nde Générale et technologique

2nde professionnelle

1ère année de CAP

Doublement 3ème

• Procédures d’affectation :

procédure qui permet d’affecter les 

élèves dans un établissement en 

fonction de leurs vœux

Procédure académique informatisée : AFFELNET

FICHE DIALOGUE : 

2nd et 3ème trimestres

DOSSIER D’AFFECTATION 

À remplir au 3ème trimestre



ORIENTATION
LE QUOI ?

QU’EST CE QUE JE VAIS FAIRE ?



Procédures d’orientation

PHASE

PROVISOIRE

2nd trim.

FEVRIER 
MARS 

PHASE

DEFINITIVE 

3ème 
trim.

AVRIL 
MAI

Avis provisoire 

du CC

Voeux provisoires

de la famille

Voeux définitifs famille

Proposition CC

Accord Désaccord

Décision 

d’orientation

Dialogue chef 

établissement 

DIALOGUE



L’affectation en 2nde GT

Cas général : 2nde GT avec EE courants

Les enseignements d’exploration ne sont pas mentionnés sur le dossier 

d’affectation.

L’élève choisit ses enseignements d’exploration à l’inscription au lycée.

 Priorité d’affectation sur le lycée de zone géographique (en fonction du 

domicile). 

 Affectation sur un lycée hors zone géographique : si places vacantes et 

selon critères d’assouplissement de la carte scolaire

(formulaire d’assouplissement carte scolaire à remplir par les familles).

Exemple 

d’1 vœu

4 vœux 

possibles



L’affectation en 2nde GT

Cas particulier : 2nde GT avec EE contingenté

Uniquement :

CCD (Création et Culture Design )

et EATDD (Ecologie, Agronomie, Territoires et Développement 

Durable en lycée agricole)

- Pas de sectorisation : affectation académique sur la base des 

résultats scolaires

- Prévoir un vœu de sécurité en 2nde EE courants sur le lycée de 

secteur



L’affectation en CAP / 2nd Pro

- Pas de sectorisation pour l’affectation en voie professionnelle 

l’affectation est académique.

- Prise en compte :

- des résultats scolaires

- de la motivation : bonus PASSPRO pour certaines formations  

- Procédures particulières pour formations par apprentissage : les 

démarches auprès des CFA sont effectuées par les parents.

4 vœux   
recommandés



AFFECTATION
LE OÙ ?

DANS QUEL LYCEE ?



AFFECTATION

Juin 2015 et

Juin 2016



Qui décide de l’affectation ?

Ce n’est ni le/la COP, ni le collège

mais l’Inspection  Académique (DSDEN)

à travers un logiciel informatique  : 

AFFELNET



Calendrier
d’orientation et d’affectation

VOIE PROFESSIONNELLE

VOIE GENERALE ET TECHNOLOGIQUE

Saisie des 
vœux sur 

AFFELNET
A partir du 9 Mai

Conseils de 
classes

Fin mai - Début Juin

Résultats de 
l’affectation

Juin 2017

Inscriptions 
dans les 

établissements
Du 23 juin au 3 juillet 2017



L’INSCRIPTION

C’est l’Inspecteur d’Académie qui est 

responsable de l’affectation des élèves dans 

les établissements publics        

MAIS

C’est la famille qui est 

responsable de l’inscription de 

l’élève dans l’établissement 

d’affectation



TELE-INSCRIPTION

Procédure informatique FORTEMENT 

conseillée mais pas obligatoire

Pour l’instant, UNIQUEMENT avec le lycée 

Guillaume BUDE

Explications en mai 2017



Merci de votre attention!
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